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Rapport du Maire 2009 

 
 
Chers citoyens, chères citoyennes, 
 
 
Nous présenterons d’ici quelques semaines le budget de la prochaine année. 
Entre-temps, c’est avec plaisir que je vous présente le rapport du maire sur la 
situation financière de la municipalité pour l’année 2009, en conformité avec 
l’article 955 du Code municipal du Québec.  

 
 
RÉTROSPECTIVE DE L’ANNÉE 
 
Les projets de réalisations de nos activités d’investissements en lien avec le 
Programme de la taxe sur l’essence et contribution du Québec (TECQ) nous a 
permis de terminer plusieurs travaux cette année : 
 
 

 Travaux d’installation d’une chambre de dérivation à la station de 
pompage Olier ; 

 Réfection du réservoir d’eau potable des Trappistes ; 

 Remplacement des poteaux d’aérateurs (ancrages) aux étangs aérés ; 

 Remplacement et ajout de pompes haute-pression et basse-pression à 
l’usine de filtration ; 

 Plusieurs études, plans et devis en vue d’effectuer la mise aux normes de 
l’usine de filtration. 

 
 
L’aménagement des parcs du domaine des Ostryers, Optimiste et Pointe-aux-
Anglais est réalisé à plus de 90%. 
 
Projets en voie de réalisation : 
 

 Mise aux normes de l’usine de filtration ; 

 Réfection complète de la station de pompage Olier ; 

 Conduits d’aqueduc rang l’Annonciation ; 

 Agrandissement du chalet au parc Optimiste ; 
 

 
LES FINANCES MUNICIPALES 
 
 
Préparés sous la responsabilité du vérificateur externe Lavallée Hébert, c.a., les 
états financiers vérifiés de l’année 2008, déposés en juin 2009, faisaient état 
d’un surplus budgétaire de 185 873$.  
 
Le financement des projets d’activités d’investissement indique un résultat net de 
265 909 $.  
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Répartition des dépenses 2009

Admin générale

Sécurité publique

Voirie

Hygiène du milieu

Urbanisme et

développement
Loisir

Culture

Parcs

 
18 % 
 
 
14 % 

 
20 % 
 
 
19 % 
 
 5 % 
 
 4 % 
 
 
 2 % 

 
18 % 

Le surplus accumulé pour l’exercice terminé le 31 décembre 2008 est de 
560 268 $, un montant légèrement supérieur à 1% du budget de la Municipalité. 
 
L’endettement total net à long terme au 31 décembre 2008 est de 952 073 $. 
 
Le rapport du vérificateur indique que les états financiers donnent, à tous les 
égards importants, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité 
d’Oka au 31 décembre 2008, ainsi que des résultats de ses activités et de 
l’évolution de sa situation financière pour l’exercice terminé à cette date selon les 
principes comptables généralement reconnus du Canada. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2009, ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU 
PROCHAIN BUDGET ET DU PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS 
 
Les prévisions budgétaires de l’exercice 2009 laissent entrevoir que nous 
réaliserons un léger surplus. 
 
Le budget devra inclure les crédits nécessaires nous permettant de poursuivre 
nos démarches dans le cadre de la revitalisation de la municipalité, tant au 
niveau de la planification d’urbanisme que par le développement des outils 
nécessaires au maintien de la qualité de vie des citoyens et citoyennes d’Oka. 
Ce budget devra aussi tenir compte de nos préoccupations environnementales 
collectives. Nous devrons également prévoir les deniers nécessaires pour tenir 
compte des augmentations auxquelles la municipalité doit faire face comme 
l’augmentation des coûts  reliés aux services de la Sûreté du Québec, des 
contrats de déneigement et ceux des matières résiduelles, l’augmentation de la 
masse salariale, l’électricité, etc.  
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RÉMUNÉRATION DES ÉLUS 
 
 
En ce qui a trait aux émoluments payés aux membres du conseil, la Loi régissant 
sur le traitement des élus vient préciser les balises de leur rémunération. Ainsi, 
chaque conseiller reçoit un salaire de base de 6 910 $, alors qu’il est de 20 730 $ 
pour le maire, auquel s’ajoute pour ce dernier une allocation non imposable de 
10 365 $. Pour leur part, les membres du conseil bénéficient d’une allocation non 
imposable de 3 455 $. 
 
 

LISTE DES CONTRATS COMPORTANT UNE DÉPENSE DE PLUS DE  
25 000 $ 
 
Comme le prévoit l’article 955 du Code municipal du Québec, je dépose au 
Conseil municipal la liste de tous les contrats comportant une dépense de plus 
de 25 000 $ et la liste de tous les contrats octroyés depuis l’assemblée de 
novembre 2008 comportant une dépense de plus de 2 000 $ conclus au cours de 
cette période avec un même cocontractant lorsque l’ensemble de ces contrats 
comporte une dépense totale qui dépasse 25 000 $. 
 
 

CONCLUSION 
 
Comme vous pouvez le constater, la Municipalité d’Oka a réalisé un grand 
nombre de projets en 2009, et ce, à travers les nombreuses opérations 
courantes de la municipalité. Votre Conseil municipal et les employés 
municipaux collaborent constamment dans le but d’atteindre les mêmes objectifs, 
soit de constamment améliorer le service à la clientèle et de répondre davantage 
aux besoins de celle-ci. Le bien-être et la qualité de vie des citoyens, la 
protection de notre environnement et le développement harmonieux de notre 
territoire demeurent toujours au centre de nos préoccupations. 
 
En terminant, je désire souligner l’excellent travail de l’équipe d’employés 
municipaux et des membres du Conseil municipal, ainsi que de leur précieuse 
collaboration. Un merci tout spécial à nos pompiers volontaires qui veillent 
constamment sur la sécurité de nous tous. Un grand merci encore à tous ! 
 
Lors d’une assemblée spéciale qui sera tenue le 14 décembre 2009 à 20 h, je 
présenterai le budget 2010. 

 
 
Le Maire de la Municipalité d’oka,  
 
 
 
 
 
Richard Lalonde 

 


